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Introduction et état d’avancement du projet  

  

Le projet de maison d’accompagnement et de soins palliatifs porté par l’association à but non 

lucratif loi 1901 Re-sources de vie est aujourd’hui représenté par sa Présidente et Fondatrice 

Me Emeline KEDADRA.  

L’association créée en mars 2022, propose diverses activités sur le bassin du Puy de Dôme 

(café mortel, ciné débat, animation de temps comme temps de mémoire). Depuis 2 ans 

maintenant, des actions concrètes de terrain sont mises en place pour remettre la mort et le 

sujet de la fin de vie au cœur de la société, promouvoir les droits des patients en fin de vie. 

Le projet trouve sa genèse dans la volonté de proposer des solutions innovantes pour 

permettre l'application de la loi de 1999 qui garantit l'accès aux soins palliatifs pour tous, ce 

qui à ce jour ne peut être fait par manque de moyens sur le territoire.  

En Mai 2024, nous avons réalisé une première rencontre avec l’ARS de la délégation du Puy 

de dôme. Cet entretien était pour nous l’opportunité de présenter l’association et le projet aux 

instances étatiques régissant l’offre de soins. A la suite de cette rencontre, nous avons déposé 

une lettre d’intention pour candidater au projet d’expérimentation des maisons 

d’accompagnement.   

Un rendez-vous est convenu avec l’USP de Clermont Ferrand via sa cheffe de service Me 

Virginie GUASTELLA en Juin 2024. Celui-ci n’avait pas pu avoir lieu en présentiel mais c’est 

tenu en visioconférence.  

Le mois de mai marque l’entrée pour l’association, par la voie de sa présidente, dans un 

parcours « incubation » pour des projets de l’économie sociale et solidaire. L’opportunité d’un 

accompagnement sur le plan stratégique, mais aussi financier grâce à la mise en réseau 

proposée.    

Aujourd’hui, l’association ne compte aucun salarié mais une équipe de bénévoles.  

La présidente et fondatrice de l’association Me KEDADRA est Infirmière diplômée d’Etat, 

depuis maintenant quelques années au sein d’EHPAD auprès d’un public à l’aube de sa fin 

de vie.   

Riche de cette expérience de terrain, elle a choisi de se former à ces thématiques en obtenant 

le Diplôme Universitaire Deuil et Endeuillé puis le Diplôme Universitaire de Médecine palliative 
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et d’accompagnement. L’objectif étant d’accroitre ses compétences au service des résidents 

et être un soutien pour ses collègues du soin. Elle est actuellement en formation au sein du 

Master 2 de soins palliatifs de Paris Créteil.   

Exerçant son activité infirmière à mi-temps, Me KEDADRA a su acquérir de solides 

compétences en gestion de projet notamment via la création, la mise sur le marché et la 

pérennisation d’une offre de formation sur la fin de vie et le deuil auprès notamment de 

soignants ou d’auxiliaires de vie. Cela lui a permis d’assurer une activité entrepreneuriale 

stable et durable depuis de nombreuses années.   

L’association et son projet ont été référencé au sein de la cartographie des projets nationaux 

portée par Pallialab et la SFAP.   

L’entrée dans le parcours « incubation » a permis la mise en réseau avec l’association Habitat 

et Humanisme. Association créée en 1998, elle a pour mission de répondre à l’exclusion de 

l’isolement des personnes en difficulté.   

Habitat et Humanisme porte un projet de création d’une pension de famille sur la commune 

de Billom. Ce projet s’implanterait au sein de l’ancien EHPAD de la Miséricorde. En effet, cet 

établissement déménage en mai 2025 sur une autre commune et le bâtiment actuel 

appartenant à une congrégation religieuse va être donné par ces dernières à l’association 

Habitat Humanisme.   

Le bâtiment est situé sur une parcelle de 4135m2 avec une surface bâtie de 3000m2.  

Le bien a été divisé en 3 blocs :  

- le bloc B : lieu de la pension de famille.  

- le bloc A : lieu d’implantation d’une colocation pour 8 patients jeunes atteint de la maladie 

d’Alzheimer.  

- le bloc C : d’une surface de 770m2 n’ayant pas trouvé de projet pour le moment.  

C’est dans ce contexte que nous avons rencontré Mr Yves DEMOUSTIER, Président d’Habitat 

et Humanisme le 29 mai 2024.  

Nous avons effectué la visite du bloc C d’une superficie de 770 m2 pour étudier la faisabilité 

d’une implantation de la maison dans ce lieu. L’association compte aujourd’hui une architecte 

bénévole qui a débuté l’étude des plans transmis par Habitat et Humanisme joints en annexe.  
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La structure du bâtiment permettrait d’envisager une capacité d’accueil d’une vingtaine de 

patients en chambre simple. Le rez-de-chaussée permettrait l’implantation de la salle à 

manger commune, des différents bureaux administratifs et médicaux. Un accès sur le parc 

pourrait être possible via le rez-de-chaussée du bâtiment.   

De façon plus anecdotique, la congrégation a donné son accord pour l’implantation du projet 

dans les lieux.   

Enfin, la phase 2 du projet Re-sources consiste en la création d’une maison ressources pour 

les proches aidants et les endeuillés.   

L’objectif de cette seconde maison est d’apporter un soutien aux aidants et aux endeuillés. La 

maison ressources permettra notamment d’agir sur la prévention en santé des aidants et des 

personnes endeuillées. L’aidance et le deuil amènent avec eux l’isolement social de ces 

publics. Grâce à la maison ressources, le soutien, l’entraide et le partage du vécu entre pairs 

permettra de favoriser leur réinsertion dans la société et prévenir les problèmes de santé et 

les arrêts de travail liés aux difficultés de leur condition.   

En décembre 2024, le projet a été représenté à l’Agence Régionale de Santé par la 

Professeure V Guastella, cheffe de l’Unité de Soins Palliatifs de Clermont Ferrand. La 

dissolution et l’abandon en juin 2024 du projet de loi sur la fin de vie qui créait dans son article 

2 une nouvelle structure juridique de maison d’accompagnement et de soins palliatifs, n’est 

plus et plonge l’ensemble des acteurs dans une difficulté à statuer. Malgré tout, l’association 

continue et continuera d’œuvrer à la réalisation de ce projet par l’ensemble des chemins et 

financements possibles.  
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Principales étapes du projet :  
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Partie 1 : Vision, mission, objectifs  

  

 Vision :  

Juillet 2023, la cour des comptes remet son rapport sur l’offre et les besoins en soins palliatifs 

sur notre territoire. Le résultat est sans appel, selon ce travail, 50% des besoins en soins 

palliatifs ne sont pas couverts. Nous assistons à un besoin non satisfait pour bon nombre 

de Français. Des progrès importants ont été réalisés durant les dernières années avec 

notamment des plans nationaux successifs, toutefois, des lacunes restent présentes à domicile 

et en EHPAD.   

Face à cette situation, nous pouvons réaffirmer que selon l’article 1 de la loi N°99-477 du 09 

juin 1999 : « Toute personne malade dont l’état le requiert a le droit d’accéder à des soins 

palliatifs et à un accompagnement. »  

Face à cette problématique d’accès, se rajoute la complexité des disparités territoriales quant 

aux ressources en soins palliatifs et leur répartition en France. De façon plus globale, nous 

l’avons déjà noté, le plan fait état d’un manque d’offre de soins à domicile et en EHPAD. Selon 

le document source de la cour des comptes : seuls 2 % des médecins généralistes avaient 

suivi entre 2020 et 2022 une formation sur ce thème, soit environ 1 600 médecins. À ce rythme, 

il faudrait plus d’un siècle pour que la totalité des médecins généralistes installés aient reçu 

une formation continue en soins palliatifs.  

Selon un sondage réalisé par le Centre national de la fin de vie et des soins palliatifs en janvier 

2023, 60 % des Français souhaitent terminer leur vie à domicile, alors que dans la réalité, on 

meurt principalement à l’hôpital puisqu’en 2018, 53 % des décès y ont eu lieu.  

L’accès aux soins palliatifs devrait donc être également accessible à l’hôpital, au domicile ou 

en EHPAD. Pourtant, l’offre de soins palliatifs est principalement hospitalo-centrée et ciblée 

sur des patients dont la fin de vie est marquée par un déclin rapide.  

  

Suite au diagnostic territorial « soins palliatifs » conduit en 2023 par l’ARS, nous recensons à 

date du dépôt de notre lettre d’intention en mai 2024 :   

- 1 USP de 14 lits dans le Puy de Dôme, et 1 USP de 8 lits dans l’Allier pour 1 005 019 

habitants (2020)  

- 1 USP de 10 lits dans le Cantal pour 140 183 habitants (2020)  
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- 3 EMSP + 1 antenne dans le Puy de Dôme (Issoire, Clermont Ferrand, Ambert et une 

antenne EMSP à Thiers)  

- 1 EMSP + 2 antennes dans le Cantal (Aurillac et 2 antennes à St-Flour et Mauriac)  

- 3 EMSP dans l’Allier (Moulins, Montluçon et Vichy)  

- 69 LISP (Allier, Puy de Dôme et Cantal)  

- 1 USP de 8 lits, 1 EMSP et 15 LISP en Haute Loire.  

  

La vision du projet présenté dans ce document repose sur la création d’une structure 

alternative de soins palliatifs pour les patients de moins de 60 ans et leur famille qui le 

nécessitent sur l’ensemble du territoire du Puy-de-Dôme.   

  

La France compte aujourd’hui 11 millions d’aidants. Les jours d’arrêt de travail en lien avec 

l’aidance et le deuil augmentent.  La mesure 16 du plan décennal dans son objectif 2 souhaite 

reconnaitre et soutenir les aidants. La maison ressources via les espaces de vie communs 

permettront aux aidants de tisser du lien, de retrouver le gout et l’envie de faire ce que bon 

leur semble sans contraintes (cuisiner, discuter, partager, se reposer…).  

  

Les objectifs de la maison ressources sont :   

• Favoriser les liens sociaux et prévenir le risque d’isolement social,  

• Permettre l’expression des sentiments et émotions en lien avec le vécu d’aidant,  

• Construire une communauté soutenante et référente en cas de besoin,  

• Permettre la prise d’un temps pour soi,  

• Agir pour sa santé physique et psychique,  

• Offrir un espace physique d'accueil et d'écoute,  

• Proposer des activités de soutien psychologique, social et physique,  

• Organiser des ateliers d'information et de formation sur la santé, le bien-être et les 

techniques d'aide à domicile,  

• Mettre en réseau les aidants avec des professionnels de santé qualifiés.  

  

La maison ressources proposera différents services :  

• La prévention en santé tout d’abord avec des ateliers de relaxation, de gestion du 

stress, de nutrition équilibrée, activité physique adaptée...  

• Un soutien psychologique via des groupes de parole, des consultations individuelles 

avec des psychologues.  
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• Un centre ressources d’informations pratiques : accès à des ressources juridiques, 

administratives et financières.  

• Des séjours de répit : accueil temporaire des personnes aidées et des aidants dans 2 

maisons distinctes mais proches géographiquement.   

  

 Mission :  

Dans l’objectif de répondre aux besoins identifiés, l’Association Re-sources de vie porte le 

projet de création d’une maison d’accompagnement et de soins palliatifs et une maison 

ressources pour les proches aidants et les endeuillés.   

Cette structure permettrait l’accueil en séjour de répit ou en séjour terminal de patients en 

situation palliative pour qui le maintien à domicile est difficile voire inadapté et impossible. La 

mission de la seconde maison est de permettre une bulle de ressourcement pour les aidants 

et les endeuillés tout en recréant un lien social et un collectif soutenant et aidant pour ces 

publics cibles.  

Notre mission est de proposer une offre de soins palliatifs alternative sur le territoire du 

Puy de Dôme en créant une structure innovante proposant une prise en charge médicalisée 

et un accompagnement global répondant aux besoins et spécificités des soins palliatifs tout en 

conservant une structure de lieu de vie au plus proche du domicile.  

  

 Objectifs :  

Afin de pouvoir répondre à cette mission, l’association Re-sources de vie qui porte le projet de 

maison d’accompagnement et de soins palliatifs s’est fixée des objectifs précis que sont :  

- Créer une maison d’accompagnement et de soins palliatifs pouvant accueillir une 

vingtaine de patients,  

- Organiser la maison comme un lieu de vie avec des espaces de vie communs,  

- Implanter le projet sur un territoire à fort besoin en soins palliatifs (potentiellement Est 

du département du Puy de Dôme),  

- Ouverture de la maison et accueil des premiers patients en 2027,  

- Travailler en collaboration avec les groupements hospitaliers de territoire et les soins 

palliatifs du territoire (USP de Clermont Ferrand, EMSP Thiers, Ambert, Issoire,  

Clermont Ferrand, CH et CHU),  
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- Travailler en collaboration avec les structures d’hospitalisation à domicile sur le 

territoire du Puy de Dôme,  

- Collaborer avec l’Agence Régionale de Santé pour la création, l’implantation, la mise 

en œuvre et la pérennisation de cette nouvelle offre de soins,  

- Collaborer avec le Conseil Départemental et le Conseil Régional,  

- Collecter des fonds pour aider le financement de la maison ressources des aidants et 

des endeuillés. Ouverture en phase 2 du projet.  

  

 Les principes d’action :  

L’ensemble des éléments cités précédemment : notre vision, notre mission et nos objectifs ne 

pourront être effectifs que par la mise en place d’un plan d’action ambitieux et fédérateur.  

Les dispositifs législatifs actuels mais aussi la fin de vie sont des sujets qui ont globalement 

peu intéressé les Français jusqu’à peu. La convention citoyenne sur la fin de vie, les annonces 

gouvernementales et le projet de loi sur la fin de vie (actuellement en suspend) ont permis une 

médiatisation du sujet.  

Le projet de loi avait notamment fait état dans son article 2 de création de nouvelles structures 

médico-sociales que seraient les maisons d’accompagnement et de soins palliatifs financées 

par la CPAM et ouvertes sur autorisation de l’ARS. Même si les débats ont à ce jour été 

stoppés, le consensus autour de la création de ces nouvelles structures n’est plus à débattre 

et nous laisse entrevoir que la reprise d’un tel projet pourrait conforter notre mission dans un 

futur très proche.  

La stratégie décennale dans son objectif 1 mesure 12 prévoit la création des maisons 

d’accompagnement et de soins palliatifs. Leur mission : combler le vide entre l’hôpital et le 

domicile. Les années 2024-2025 permettront sur appel à manifestation d’intérêt, de soutenir 

des structures expérimentales en France, projet pour lequel nous avions déposé la lettre 

d’intention.  

Parmi les rares établissements entièrement dédiés aux soins palliatifs, la Maison de Gardanne 

a joué un rôle pionnier en France. Créée en 1994 pour accueillir des patients atteints de SIDA, 

elle a depuis diversifié son activité via la Villa Izoi. La Maison a été conçue dès le départ comme 

un « lieu de vie, l’architecture de la Maison a été pensée à sa création pour offrir des chambres 

individuelles – volontairement en rupture avec une chambre d’hôpital classique - dans des 
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unités faisant une large place aux familles et aux soignants, avec des espaces de vie 

communs, un environnement aussi proche que possible de celui d’une « maison ».   

Cette structure créée il y a maintenant 25 ans, a démontré son intérêt et sa nécessité. Elle a 

d’ailleurs inspiré et servi de modèle à la création d’autres structures comme La Maison de 

Nicodème ou d’autres projets en création au niveau national (cartographie en annexe).   

  

 Notre plan d’action :  

Celui-ci repose sur :  

- Mobiliser des fonds pour financer tout ou partie du fonctionnement de la maison,  

- Effectuer une levée de fond pour créer une maison ressources pour les aidants dans 

un second temps,  

- Créer des espaces d’information auprès du grand public sur la fin de vie, les soins 

palliatifs et le cadre législatif en vigueur,  

- Organiser des réunions publiques auprès du grand public pour parler du projet et créer 

l’adhésion,  

- Promouvoir l’association et le projet dans les médias locaux (radio, presse écrite, 

presse télévisuelle),  

- Organiser des événements caritatifs pour collecter des fonds.  
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Partie 2 : Analyse des besoins  

  

 Identification des besoins :  

Le manque d’offre en soins palliatifs n’est plus à démontrer car les chiffres cités plus haut et 

publiés dans le rapport de juillet 2023 de la cour des comptes nous apportent la preuve de ce 

déficit.   

L’objectif pour l’association était de pouvoir avoir une vision à plus long terme des besoins pour 

quantifier la pertinence de la création d’une nouvelle forme de structure médico-sociale et sa 

pérennité dans le temps. Une nette progression des besoins estimés est prévue pour les 

années à venir, du fait du vieillissement de la population.  

  

Projection du besoin estimé de prise en charge palliatives (2022-2045)  

  

Les besoins estimés seraient en augmentation de 23 % jusqu’à 2046, qui marque le point le 

plus haut avec plus de 470 000 décès.  
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Projection du nombre de patients susceptibles de bénéficier d’une prise en charge 

palliative jusqu’en 2046 :  

  

Au-delà de l’intérêt sociétal actuel du projet, ce dernier s’implante dans un besoin croissant sur 

les deux prochaines décennies. A la lumière de l’ensemble des chiffres pré cités et données 

collectées, sa légitimité et sa pérennité nous semblent évidentes.  

  

 Public cible :  

Dans l’objectif de recenser l’ensemble des parties prenantes de ce projet, nous avons effectué 

une liste des différentes cibles et bénéficiaires avec lesquels nous souhaitons et devrons 

œuvrer sur le territoire.  

Les bénéficiaires sont les patients en situation palliative, les aidants et les endeuillés.   

- Patient de moins de 60 ans adulte en situation palliative habitant sur le territoire 

Auvergnat, de toute catégorie socio professionnelle.  

- Aidants de patient adulte en situation palliative habitant sur le territoire Auvergnat.  

- Personnes endeuillées suite au décès d’un proche hormis le deuil périnatal et deuil 

d’un enfant.   

  

Notre cible principale est aujourd'hui les pouvoirs publics et notamment les structures 

hospitalières (CHU de Clermont Ferrand, ARS, Région, Département...). En effet, nous 

souhaitons collaborer avec les GHT et les structures de soins palliatifs existantes sur le 

territoire. Notre projet a vocation à proposer une complémentarité dans l’offre de soins 

existante. A ce propos, nous avons convenu d’un premier rendez-vous avec la cheffe de l’USP 

de Clermont-Ferrand, Me GUASTELLA durant le mois de Juin 2024. Celui-ci n’avait pas pu 

avoir lieu en présentiel mais c’est tenu en visioconférence. Une autre rencontre informelle s’est 

tenue en octobre 2024.   
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Enfin, nous avons aussi identifié des cibles relevant du domaine privé comme des organismes 

d’assurance et/ou mutuelle, des fondations privées, des associations de patients concernés 

(ARSLA, France Parkinson, France Alzheimer) qui pourraient aujourd’hui nous soutenir 

comme mécène ou partenaire.    

Notre cible bénéficiaire représente aujourd’hui environ 400 000 patients sur le territoire 

national. Dans le Puy de Dôme en 2019, le département a enregistré 6 611 décès dont 27% 

par cancer et 25% par maladies cardio-vasculaires. Ces chiffres sont à mettre en perspective, 

car en effet, 70 à 80% des séjours en USP et LISP concernent des patients atteints de cancer. 

Si nous réalisons un état des lieux de la situation au regard de l’ensemble de ces données 

scientifiques, nous pouvons noter que les bénéficiaires de soins palliatifs sur le Puy de dôme 

représentent une part non négligeable de patients à accompagner ainsi que leur proche aidant.    

De façon globale, le projet de maison n’a pas vocation à se positionner comme une structure 

analogue aux USP présentes dans les hôpitaux mais bien comme une structure alternative.  

Structure médicosociale hybride, les maisons d’accompagnement et de soins palliatifs 

permettent d’envisager les soins au sein d’un lieu de vie. L’architecture même de ce type de 

projet concours à cet objectif. La force de ce dispositif est de permettre une prise en charge 

globale (médicale, sociale, psychologique) permettant d’accompagner le patient et ses 

proches dans l’ensemble de ses besoins conformément à la définition même des soins 

palliatifs.  

Aussi, nous pouvons aujourd’hui affirmer que nous allons répondre à un besoin auprès d’un 

public pour qui le maintien à domicile n’est plus possible dans un contexte socio-économique 

précaire, ou dont l’aidant a besoin de répit, mais dont la prise en charge ne relève pas d’une 

prise en soins complexe qui justifierait une hospitalisation en USP. C’est précisément dans 

cette absence de solution pour les patients et leurs proches que se trouve la force et la 

légitimité du projet.   

La maison d’accompagnement et de soins palliatifs portée par l’association Re-sources de vie 

n’est pas un projet isolé sur le territoire national mais le seul référencé au sein du département 

du Puy de Dôme.  

Pour preuve, la Société Française d’accompagnement et de soins palliatifs a réalisé un 

recensement de toutes les initiatives ouvertes ou à venir. Il existe aujourd’hui 32 projets en 

France. Certains ouverts depuis de nombreuses années ont démontré leur efficacité, leur 

nécessité et ont même donné lieu à des évolutions avec la création d’hôpitaux de jour ou 

d’équipes mobiles en leur sein.    
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Comme nous l’avons évoqué, le projet de loi, la convention citoyenne sur la fin de vie et 

l’ensemble des initiatives médiatiques fréquentes en lien avec cette thématique ont su créer 

un intérêt général que ce soit de la population et des pouvoirs publics sur cette problématique.  

Néanmoins, aujourd’hui le plus gros frein à ce projet reste l’absence de statut juridique et de 

financement public clair et déterminé. Ce flou administratif ne doit pas nous faire oublier les 

autres voies possibles et empruntées il y a de nombreuses années par d’autres, qui ont 

purement et simplement créé des lits de soins palliatifs au profit des maisons. En cela, le 

modèle se doit de garder une forme de souplesse tout en ne dérogeant pas aux prérequis 

indispensables aux maisons d’accompagnement et de soins palliatifs afin de ne pas en perdre 

l’ADN et les objectifs mêmes qui les fondent.   
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 Organisation structurelle du projet :  

 

  VISION :  

 Accès à des soins palliatifs et à  

un accompagnement pour tous  

les patients et leur famille qui le  

nécessitent sur l’ensemble du  

territoire du Puy de Dôme.  
 

 

 

MISSION :  

Augmenter l’offre de soins 

palliatifs sur le territoire du Puy  

de Dôme  
 

 

 



15  

  

  
Association à but non lucratif loi 1901, Re-sources de vie 46 bis rue de la libération, 63160 Billom,  
Tel : 06.66.98.35.72 Mail : resourcesdevie63@gmail.com  

  

Partie 3 : Stratégie générale et modèle économique  

Le modèle économique de la maison repose aujourd’hui sur 2 leviers majeurs :   

1. Les financements possibles de la CPAM en cas de reconnaissance comme 

établissement médico-social.  

2. Les financements privés à travers des levées de fond et du mécénat.  

Afin de pouvoir étudier la viabilité du modèle économique de la structure, des études vont être 

menées en lien avec la proposition financière de loyer d’Habitat Humanisme. Son Président 

Mr DEMOUSTIER est en attente de la validation de sa proposition à la foncière d’Habitat 

Humanisme.   

Toutefois, la solution de la location des lieux semble dans un premier temps un modèle 

économique plus fiable car elle dispense l’association d’un investissement foncier très 

onéreux.  

En effet, au vu des éléments cités plus haut, la superficie de 770 m2 à laquelle s’ajoute une 

partie extérieure indispensable et faisant partie intégrante du primo cahier des charges 

entrainerait un montant d’achat extrêmement important en excluant le montant des travaux.  

Toutefois, ce cahier des charges va être affiné grâce à des groupes de travail organisés avec 

des médecins, des paramédicaux et des usagers durant l’année 2025.  

Le projet de maison doit aussi trouver sa place au sein d’un dispositif de soins palliatifs sur le 

territoire. En effet, le travail en collaboration avec l’ensemble des acteurs est un vecteur 

primordial de la réussite du projet car les patients accueillis doivent être orientés par les 

structures palliatives diverses que sont l’hôpital, mais aussi des acteurs de la prise en soins à 

domicile.  

Nous devrons alors aller à la rencontre des professionnels de terrain pour faire connaitre le 

projet et susciter l’adhésion permettant la relation de confiance vecteur d’une interdisciplinarité 

indispensable.  

Cette rencontre se fera par le biais de réunions publiques à destination de la population du 

Puy-de-Dôme mais aussi en tissant des liens avec des professionnels médicaux et 

paramédicaux de ville (médecin généralistes, infirmiers libéraux…).  
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Partie 4 : Plan opérationnel et prévisions financières  

  

L’année 2024 a permis de consolider les finances de l’association. Le Bilan comptable et le 

compte de résultat édité fin décembre 2024 permettront de démontrer via les chiffres finaux 

notre renforcement financier.  

Nous savons déjà que l’association a vu son nombre d’adhérents augmenter. De plus, nos 

partenariats avec des partenaires privés et publics sont croissants.   

Les réponses à de nombreux appels à projet nous ont permis d’être lauréat des Trophées 

Régionaux des Initiatives Sociales et Solidaires 2024 organisé par l’AGIRC ARCO nous 

permettant de remporter une subvention de 6000€ ainsi que 4 jours d’accompagnement par 

un cabinet de conseil d’une valeur de 4000€.  

L’objectif 2025 s’inscrit dans cette dynamique à savoir augmenter nos partenariats sur le 

territoire, répondre à des appels à projets dans les champs de l’innovation sociale et de 

l’innovation en santé. L’assemblée générale a mis en lumière la volonté de l’ensemble des 

bénévoles et adhérents de proposer des manifestations festives pour permettre la récolte de 

fonds et la médiatisation du projet sur le territoire.  
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Cartographie de recensement des projets nationaux de maison d’accompagnement et de soins palliatifs réalisée par la SFAP en 

2024  
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Lettre d’intérêt pour le projet  
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